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Nous voilà arrivés dans la dernière ligne droite qui va terminer ce mandat pour 
notre conseil municipal. Je voudrais rappeler deux évènements importants à 
mes yeux qui ont marqué ce début de mandat, avec le transfert de la Mairie 
dans le Presbytère complètement réhabilité. Ce fut un casse-tête pour Régine, 
notre secrétaire de Mairie, il a fallu s’organiser pour que le secrétariat soit 
toujours opérationnel et malgré quelques petits couacs tout s’est déroulé dans 
la bonne humeur et quelques centaines de kilos de documents indispensables 
ont trouvé leur place dans nos nouveaux locaux. Régine pendant cette période 
a perdu la notion des jours puisque plusieurs samedis et dimanches ont été 
passés à préparer les cartons pour ce transfert… encore un grand merci pour 
son dévouement. Parallèlement, un groupe s’est constitué sous la houlette de 
Francis Hominal et les archives ont été triées et recensées dans un premier 
temps. Le local au-dessus de l’école a été aménagé et le classement va pouvoir 
continuer. Le deuxième bouleversement c’est le regroupement des deux classes 
au chef-lieu. Bonne chose pour les uns, di¦cile à accepter pour d’autres, mais 
la gestion des deux classes à quelques kilomètres l’une de l’autre n’apportait 
plus satisfaction. Les conditions d’accueil des enfants n’étaient plus accep-
tables et le travail d’équipe des enseignants devenait compliqué. Pendant de nombreuses années nous avons 
eu la valse des enseignants avec un changement toutes les années, chose qui est révolue depuis l’arrivée de 
Marie Tisserand qui a rejoint notre fidèle directrice Émilie Ja�ré. Ce n’est pas un hasard si nos enfants partent 
en classe verte cette année et grand merci à celles et ceux qui ont œuvré pour que ce projet devienne réalité.

Pour les nostalgiques, si aujourd’hui on n’entend plus le cri des enfants à la Corbière, la classe a trouvé une 
seconde vie. La liste des occupants s’allonge de mois en mois et les associations sont de plus en plus nom-
breuses à utiliser cette salle : Lé Snyule, La Parenthèse, APE, APAR’ça, ACCA, ADMR etc. Elle sert d’ailleurs 
toujours à l’enseignement : on apprend à faire des paniers avec l’association « Brin d’Osier », le lundi et le 
mardi après-midi, des ateliers d’activités créatrices variées (peinture, broderie…) avec l’association Artcrea74 
de Madame Chaudré le mercredi et le jeudi après-midi. Le jeudi soir on pratique le yoga. Une rencontre sur 
le thème de l’école a eu lieu en janvier avec la participation de PAYSALP. Elle a obtenu un grand succès, tant 
sur les échanges que sur les documents présentés avec de nombreux participants. Je fais confiance à Francis 
Hominal qui représente notre commune à Paysalp, nous ne devrions pas en rester là…

L’année qui vient de s’écouler a été quelque peu mouvementée et les gilets jaunes « ont fleuri » dans les 
ronds-points, les cœurs de ville et exprimé un ras-le-bol face aux injustices. On peut regretter les nombreux 
débordements et la violence qui a pris le pas dans les di�érentes manifestations.

Nous avons mis à disposition un cahier de doléances à la Mairie et il n’a pas eu un franc succès, mais 7 per-
sonnes ont tenu à exprimer leurs attentes… Seront-elles entendues ? L’avenir nous le dira…

Les di�érentes études liées au PLU sont bientôt terminées et la réunion publique du 18 juin viendra clore 
la consultation avec la population. L’arrêt du PLU se fera en début d’été et les dossiers seront transmis aux 
di�érents services pour avis. Viendra ensuite l’enquête publique où chacun pourra s’exprimer auprès du com-
missaire enquêteur.

Je ne vais pas déroger et je veux une fois de plus remercier toutes celles et tous ceux qui donnent de leur 
temps pour que vive notre village de SAINT-ANDRÉ.

Jean-François BOSSON
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LA MAIRIE
Horaires d’ouverture :
• Mardi et jeudi : 9h-12h / 14h-18h
• Samedi : 9h-12h

 04 50 39 18 56
 mairie@saintandredeboege.fr
 www.saintandredeboege.fr

Rappel :
Nous invitons les habitants de Saint-André 
à communiquer leurs adresses mail au se-
crétariat de la mairie pour être informés 
des alertes touchant leur commune (météo, 
cambriolage, info coupure électrique, cou-
pure d’eau, manifestations communales, 
réunions diverses, etc.).

LES NUMÉROS UTILES
Appel Urgence Européen  . . . . . . . . . . . . 112
Sapeurs-pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
SAMU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Enfance Maltraitée  . . . . . . . . . . . . . . . . . 119
Centre anti-poison Lyon . . . . . 04 72 11 69 11
EDF (urgence électricité) . . . . .09 72 67 50 74
Gendarmerie . . . . . . . . . . .17 - 04 50 39 10 03
En cas d’urgence seulement, pour la com-
mune  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 39 08 66
ADMR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 50 39 02 33
Centre Hospitalier Alpes Léman  .04 50 82 20 00
Animaux secours - Arthaz . . . 04 50 36 02 80 
. . . . . . . . . . . . . . . . www.animaux-secours.fr

PERMANENCES

ARCHITECTE CONSEIL - CAUE 
(Conseil d’Architecture d’Urbanisme 
et de l’Environnement) 
Prendre RDV à la mairie de St-André

 04 50 39 18 56

ASSISTANTE SOCIALE - D. PELLET
 Sur RDV : Mardi 9h-12h, mairie de Boëge

Jeudi 9h-12h, mairie d’Habère-Lullin
Permanence téléphonique :

 04 50 35 32 90
 Jeudi de 9h à 12h

CONSULTATION PÉDIATRIQUE
Protection Maternelle et Infantile (PMI)

 mardi après-midi mairie de Boëge
 04 50 35 32 90

MISSION LOCALE - L. ARNAUD
 Sur RDV : mardi 9h-12h - mairie de Boëge

 04 50 95 20 50
 04 50 31 02 03 (permanence)
 l.arnaud@mlgenevois.org

SYNDICAT ROCAILLES 
BELLECOMBE
Pour tout problème sur l’eau et l’assainisse-
ment, ne pas appeler la mairie mais le SRB

 04 50 95 71 63
 www.s-rb.fr

En cas d’urgence uniquement :
 Réseau d’eau : 07 72 29 74 59
 Assainissement : 06 77 04 19 50

ÉCOLE PRIMAIRE DE ST-ANDRÉ
 Chef-Lieu - Saint-André-de-Boëge
 04 50 39 02 80
 Lundi, mardi, jeudi et vendredi :

8h30-11h30 / 13h30-16h30

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE LA VALLÉE VERTE
 BP 21 - 50 rue du Bourno - BOËGE
 04 50 39 09 20
 www.cc-valleeverte.fr
 contact@cc-valleeverte.fr
 Lundi 17h-19h

Du mardi au vendredi 9h-12h

LA MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture :
• Mardi : 9h-12h / 16h-18h
• Mercredi : 10h-12h / 14h30-18h
• Jeudi : 16h-18h
• Vendredi : 16h-18h30
• Samedi : 9h30-12h

 04 50 39 02 42
 mediatheque@cc-valleeverte.fr
 Rue de Saxel - BOËGE

GENDARMERIE DE BOËGE
 Lundi : 8h-12h / 14h-18h

Mardi et jeudi : 8h-12h
Mercredi et vendredi : 14h-18h
Samedi : 9h-12h / 15h-18h

 04 50 39 10 03 ou 17

ANIMAUX ERRANTS
Nous rappelons qu’il est strictement in-
terdit de laisser divaguer vos animaux 
sur le territoire de la commune. Cette 
dernière a signé une convention avec 
Animaux Secours à Arthaz.
Ainsi, en cas de chats ou chiens er-
rants sur la voie publique, appeler le 
04 50 36 02 80
www.animaux-secours.fr

ENVIRONNEMENT
LA DÉCHETTERIE

 Lundi, mardi, mercredi, 
vendredi et samedi : 9h-12h.
Lundi, vendredi et samedi : 15h - 18h.

 04 50 39 48 84
 Route de la Crosse - BOËGE

ORDURES MÉNAGÈRES 
Collecte le mercredi matin
POINTS D’APPORT VOLONTAIRE ST-ANDRÉ 
 au Chef-lieu
 à la Corbière

Grâce à cette fiscalité sur l’eau, le parc français des 
stations d’épuration est désormais globalement per-
formant : la pollution organique dans les rivières a été 
divisée par 10 en 20 ans.

Le prix moyen de l’eau dans les bassins Rhône-Méditer-
ranée et de Corse est de 3,70 € TTC/m3 et de 4,06 €/m3 
en France. Environ 14 % de la facture d’eau sont consti-
tués de redevances payées à l’agence de l’eau (établis-
sement public d’état).

Cet impôt est réinvesti par l’agence pour moderniser et 
améliorer les stations d’épuration et les réseaux d’as-
sainissement, renouveler les réseaux d’eau potable, 
économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable 
des pollutions par les pesticides et les nitrates, restau-
rer le fonctionnement naturel des rivières.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES, 
STATISTIQUES SUR 
www.sauvonsleau.frLE PRIX DE L’EAU À ST-ANDRÉ

en 2018 : 1,40 €/m3 en 2019 : 2,26 €/m3

LA FISCALITÉ SUR L’EAU A PERMIS UNE NETTE 
AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE NOS RIVIÈRES
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Pour information, solde positif 2017 : 383 558,12 €

Pour information, solde positif 2017 : 721 833,47 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL
Électricité, combustible, carburant, fournitures, voirie, 
administratives, scolaires, entretien bâtiments, véhicules, voirie, 
assurances, frais garderie des bois communaux, taxes foncières, 
fêtes et cérémonies, publications, abonnement, timbres, 
téléphones…

230 267,28 €

CHARGES DE PERSONNEL
Salaires + charges

143 739,39 €

CHARGES GESTION COURANTE
Indemnité Maire et Adjoints, service incendie, subventions aux 
associations

72 032,63 €

CHARGES FINANCIÈRES
Intérêts des emprunts

32 889,22 €

ATTÉNUATION DE PRODUITS (FPIC) 8 185,00 €

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Remboursement charges

314,61 €

OPÉRATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
entre sections (investissement et fonctionnement)
Opérations comptables sortie de biens + amortissement

41 524,36 €

TOTAL 528 952,49 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

IMMOBILISATION INCORPORELLE
Honoraires PLU 15 073,20 €

ACQUISITION TERRAINS 
Maison Bosio, bornages divers, signalisation, acquis. terrains, 
panneaux signalisation, mobilier école, épareuse

216 893,40 €

TRAVAUX EN COURS
Solde travaux école, désamiantage, maison Bosio 204 500,00 €

REMBOURSEMENT PRÊT (capital) 94 577,14 €
DOTATION (transfert SRB) 622 050,61 €
OPÉRATION D’ORDRE 33 824,36 €

SUBVENTION ÉQUIPEMENT 
(participation réfection route de la Joux)

17 925,42 €

TOTAL 1 204 844,13 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

PRODUITS DES SERVICES
Coupe de bois, concession cimetière

37 027,42 €

IMPÔTS ET TAXES
Contributions directes, taxe sur l’électricité, taxe 
enregistrement

304 081,52 €

DOTATIONS PARTICIPATIONS
Dotations de l’état, fonds Genevois

221 272,00 €

PRODUITS GESTION COURANTE
Location appartements

36 461,54 €

ATTÉNUATION DE CHARGES 
Remboursement Indemnités aux associations, journal, 
personnel communal

4 208,82 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Remboursements assurances/sinistre, produits cession. 
Immobilisation

9 796,92 €

OPÉRATION D’ORDRE DE TRANSFERT
Dotation amortissement + sortie biens

33 824,36 €

TOTAL 646 672,58 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT

SUBVENTIONS INVESTISSEMENT 
Subvention rénovation école 13 888,00 €

FCTVA + TAXE AMÉNAGEMENT
Récupération TVA + taxes constructions 119 215,37 €

DOTATIONS AMORTISSEMENT 41 524,36 €
TOTAL 174 627,73 €
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NAISSANCE
PERSIGNY Adrina, le 28 juillet

LUVIERI-OLIVIERI MEDINA Lia Christiane, le 5 novembre

MARIAGES
FIGHIERA Dominique et MANSAY Christelle, 
le 23 juin

CHAVIGNY Thibault et CHAMBET Pauline  
le 21 juillet

BOSSON Maxime et DUBOIS Amandine,  
le 22 septembre

MARIE OLGA VAUTIER, NÉE VEUILLET, 
LE 15 JUILLET 2018. 96 ANS
ELLE HABITAIT LE HAMEAU DE « LA CORBIÈRE »

Olga était une grande travailleuse.
En même temps qu’employée sa-
lariée en région Annemassienne, 
elle aidait son frère, Rémy, dans 
leur petite exploitation agricole à 
la « Corbière d’en Haut ».
C’était une force de la nature.
Jusqu’à un âge très avancé, elle 
maniait encore la faux pour couper 
l’herbe autour de sa maison.
Assidûment, Olga participait à la 
chorale paroissiale de la Vallée Verte.

JOSEPH GAILLARD, LE 16 JUILLET 2018 
88 ANS, CÉLIBATAIRE. IL HABITAIT « LE PLÂNE »

Il avait fait bâtir une petite résidence 
pour ses vacances et profiter de sa 
retraite.
Joseph a passé sa vie professionnelle 
en dehors de sa commune natale.
Après un séjour de plusieurs années 
au Canada, il est revenu sur la capi-
tale où il exerça le métier d’infirmier.

ALAIN FOUQUE, LE 3 SEPTEMBRE 2018 
77 ANS. IL HABITAIT LE HAMEAU DES « REYBAZ »

Marseillais d’origine, il est venu en 
Haute-Savoie, avec son épouse, en ré-
gion Annemassienne, après ses obli-
gations militaires, dont il en a gardé 
l’esprit en faisant partie des Mili-
taires de Réserve.
Il était employé chez « Ultrason » 
jusqu’en 1991, date de son licencie-
ment, suite à la reprise de l’usine par 
une autre société.
C’est en 1987 qu’il est venu habiter aux « Reybaz », dans 
le chalet dont il venait de faire l’acquisition.
Ayant retrouvé une activité dans l’Yonne, il s’absentait la 
semaine entière.
À la retraite, il s’adonnait à la lecture des livres d’histoire.

CHRISTIAN BROGNET, LE 18 MARS 2018 
71 ANS. IL HABITAIT LE HAMEAU DE « CHEZ CHODET »

Christian est né le 23 juin 1947 à 
Cateau-Cambrésis dans le Nord. 
En 1968, il épouse Bernadette. 
Dans la perspective de trouver 
du travail, ils viennent s’instal-
ler en Haute-Savoie en 1971 et 
Il fera une grande partie de sa 
carrière à la Migros.
De leur union naîtra un fils, Al-
ban, actuellement conseiller 
municipal dans notre commune. 
Attirés par la Vallée Verte, ils 
achètent en 1982, une maison au hameau de chez Chodet.
Passionné de bricolage, il va pendant 3 ans remettre en 
état sa maison et y emménager en 1985.
Malade depuis 2001, les naissances de ses 3 petits-en-
fants l’ont aidé à supporter sa longue maladie.

ILS NOUS ONT QUITTÉS

DÉCÈS
BROGNET Christian, le 18 mars

VAUTIER Marie Olga, le 15 juillet

GAILLARD Joseph, le 16 juillet

GAILLARD André, le 3 septembre

FOUQUE Alain, le 3 septembre



ÉTAT CIVIL 2018
7

ANDRÉ GAILLARD, LE 3 SEPTEMBRE 2018 
90 ANS. IL HABITAIT LE HAMEAU DE « CURSEILLES »

Depuis son jeune âge, il a exercé le métier de « Paysan », anciennement 
au lieu-dit « le Plâne ».
Son troupeau de vaches laitières « Abondance » faisait sa fierté, surtout 
quand, du Salon de l’Agriculture de Paris, il ramenait des médailles qui 
couronnaient la valeur des bêtes exposées.
Dédé, homme serviable et jovial, était l’ami de tous ceux qu’il rencon-
trait.
Il s’est dépensé sans compter au sein de l’association des Donneurs de 
sang de la Vallée, dans l’Animation de sa commune et à la paroisse.

Textes de Francis Hominal et Gaston Ruhin

Marcel et son arrière-petit-neveu (90 ans d’écart)

3 générations réunies à la Molière

Il s’appelle Marcel BOSSON ou Marcel de la Mo-
lière (il y avait au moins un Marcel par village) 
ou Marcel à François Marie le nom du grand-père 
pour di�érencier des autres familles BOSSON.

Toujours est-il qu’il est né le 23 mars 1922 à la 
Molière, ce village qu’il n’a quitté que pour faire 
quelques saisons d’hiver dans les hôtels à Megève 
ou à Morzine, s’y rendant à vélo pour rechercher 
du travail.

Sa principale activité était le travail à la ferme 
familiale avec ses frères Auguste et Édouard. La 
maîtresse de maison était sa sœur Clarisse et 
comme vous l’avez compris, il est resté célibataire 
ou « vieux garçon », ce joli terme que l’on n’em-
ploie plus guère.

On dit souvent que le travail ne tue pas et, là, on 
peut le confirmer : le stress, il ne connaissait pas 
mais il travaillait du matin au soir à son rythme 
sans regarder sa montre 20 fois par jour. Quand il 
fallait rendre service à un voisin il n’y avait aucune 
notion d’argent.

Aujourd’hui il réside en maison de retraite à Am-
billy, nous avons fêté ses 97 ans dernièrement et 
lorsqu’il remonte à la Molière nous avons le plai-
sir de lui faire côtoyer les génisses, la jument, les 
poules ou les lapins SON UNIVERS !!!!

Marcel nous te souhaitons encore de beaux jours 
avec ton sourire et tes yeux malicieux

Son neveu

NOTRE DOYEN : MARCEL BOSSON
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TRAVAUX : LA TRAVERSÉE DE CURSEILLES

DEPUIS LE 4 MARS 2019, LES TRAVAUX ONT ENFIN 
DÉBUTÉ DANS LA TRAVERSÉE DE CURSEILLES.

Habituellement le conseil départemental n’autorise pas 
les travaux avant le 1er avril à cause des aléas climatiques 
mais le temps clément a permis de déroger à cette règle.

L’entreprise Degenève réalise la mise en souterrain des 
réseaux secs : électricité, éclairage public, télécoms et 
pour terminer, le haut débit. Pour ce dernier, il n’assure 
que le déploiement pour chaque maison et l’ossature 
principale sera posée par une 2e société dans les canali-
sations existantes, seules quelques chambres de répar-
tition ont été posées dernièrement. La fin des travaux 
est programmée au 1er août 2019 mais la démarche de 
basculement sur les réseaux secs neufs Orange et Enedis 
n’est pas encore arrêtée actuellement.

L’étape suivante est la mise en place d’une passerelle pié-
ton et vélo (si une piste cyclable voit le jour dans le futur) 
qui permettra en plus de recevoir, sous l’armature métal-
lique, les réseaux eau et assainissement pour le SRB.

Si tout va bien le SRB pourrait débuter les travaux au 
début de l’automne. La partie voirie et trottoirs ne sera 
réalisée qu’après la pose de tous les réseaux à l’horizon 
2020…

Jean-François BOSSON

Démolition de la ferme Vachoux

La ferme Vachoux
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HISTORIQUE DES RÉNOVATIONS

La réhabilitation et l’agrandissement de la salle 
des fêtes viendront terminer le programme de 
rénovation des bâtiments communaux au chef-
lieu.

La première étape, en 2012, a été de lancer une réflexion 
pour la rénovation du presbytère afin de le transformer 
pour accueillir la Mairie et créer 2 logements. Cette ré-
novation a été faite en appliquant la nouvelle réglemen-
tation RTE 2012.

Le choix du chau�age a été élargi à l’ensemble de nos 
bâtiments communaux car ils étaient chau�és au fioul 
et les chau�eries étaient obsolètes.

Notre choix s’est orienté vers l’énergie bois déchiqueté 
avec la création d’une chau�erie et d’un réseau de cha-
leur afin de supprimer les 3 chau�eries existantes. Pour 
information, l’église n’a pas été raccordée à la chau�erie 
bois car il fallait plus de 70 ans pour amortir l’investisse-
ment supplémentaire.

La deuxième étape, en 2015, nous a permis de mettre 
aux normes l’école tout en regroupant nos 2 classes au 
chef-lieu et de restaurer les 2 appartements au-dessus. 
Lors de ces travaux, la rénovation thermique a été trai-
tée sur la totalité du bâtiment de la même manière que 
la Mairie et a permis de réaliser l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite.

Ce dernier projet de rénovation de la salle des fêtes va 
apporter la réponse à de nombreuses attentes de nos 
administrés et utilisateurs :

• l’accueil des enfants de l’école pour la cantine,
• les di�érentes activités : gymnastique, art plastique, 

dessin, musique.
• les activités périscolaires du mercredi, essentielle-

ment pour du théâtre (4 groupes de 15 enfants les 
mercredis et jeudis après-midi).

• les manifestations organisées par le comité des 
fêtes (APARçA) et autres associations

• et les locations pour des fêtes d’ordre privé.

De plus, l’isolation du bâtiment qui est de bien piètre 
qualité sera réalisée. Les ventilo-convecteurs sont à rem-
placer car peu e¦caces et bruyants. La création d’un sas 
d’entrée et d’un local de stockage des tables et chaises 
accessible depuis la salle des fêtes qui permettront de 
supprimer les déperditions de chaleur lors des entrées et 
sorties. 

Pour valider l’e¦cacité des travaux d’isolation, un dia-
gnostic énergétique a été réalisé en mai 2018.

La mise aux normes pour les personnes à mobilité ré-
duite est également prévue et des sanitaires adaptés 
vont être créés.

Pour terminer, l’exposition plein sud de ce bâtiment va 
nous permettre d’avoir un projet de production photo-
voltaïque.

Pour information aucune subvention spécifique pour 
les économies d’énergie n’a été obtenue à ce jour pour 
les di�érentes rénovations. Un dossier a été déposé au 
SYANE qui soutient les projets de rénovation énergétique 
en apportant une subvention, si notre dossier est retenu, 
et l’aide pourrait aller jusqu’à 80 000 €.

PROJET DE MISE AUX NORMES DE LA SALLE DES FÊTES
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LA FORÊT COMMUNALE
En 2018 l’OFFICE NATIONAL DES FORETS a mis en place un 
programme appelé « surface plus » consistant à réper-
torier toutes les parcelles que les communes achètent 
et qui ne sont pas englobées systématiquement dans le 
régime forestier.

Saint-André faisait partie de celles-ci pour avoir acquis, 
à plusieurs reprises, des terrains boisés avoisinants ou 
jouxtants les communaux.

La dernière acquisition en 
date est une propriété de 10,5 
hectares située tout au bout 
de la route forestière de LA 
JOUX. Ce tenant de parcelles 
est composé de taillis, de sa-
pinières et de bois à exploiter 
à court ou à moyen terme. Une 
maisonnette est également 
implantée sur l’une d’entre 
elles qui sert, semble-t-il, de 
temps à autre de refuge.

La propriétaire ressortissante de la Vallée Verte ré-
side actuellement à Madagascar. Après plusieurs mois 
de tractation, nous avons trouvé un compromis entre 
son estimation et la nôtre pour arriver à la somme de 
37 500 €.

Ce territoire se situe dans la zone NATURA 2000 des Voi-
rons et c’est grâce à ce périmètre que nous avons pu 
obtenir une subvention de la part de Conseil Départe-
mental de 22 500 €.

Remercions au passage nos conseillers départemen-
taux, et en particulier, Joël BAUD-GRASSET pour son 
intervention.

La propriété forestière de la commune de Saint-André 
qui était de 129 ha 51 a est donc passée à 141 ha 52 a.

Hervé Bosson

Troupeau du GAEC le Plâne depuis le haut de Curseilles
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Fondée en 1986 à Habère-Poche par Michel Jacquemard, installée en 1992 
dans la zone de la Jonchère à Boëge, l’entreprise METRO a construit de nou-
veaux locaux qu’elle occupe depuis le mois de janvier dans la ZAE de St-André. 
Cette nouvelle usine est à énergie positive, c’est-à-dire qu’elle produit plus 
d’énergie qu’elle en consomme, grâce en particulier à ses panneaux solaires 
et à une isolation performante. Ce bâtiment répond déjà aux normes RT 2020.

Dirigée depuis 2012 par David et Sébastien Jacquemard, 
les fi ls du fondateur, l’entreprise a depuis cette date qua-
druplé son chi� re d’a� aires. Elle emploie 10 personnes 
et cherche à en recruter une onzième.

METRO est spécialisée dans les mesures de précision et 
fabrique principalement des a¦  cheurs qui permettent 
de contrôler les dimensions des pièces de mécanique.

Au départ elle était présente principalement dans le 
bassin Clusien et le décolletage représentait 95 % de 
son chi� re d’a� aires. Actuellement elle exporte 50 % de 
sa production dans plus de 30 pays (Chine, Japon, États 
Unis, Europe de l’Est) avec de nouveaux débouchés tels 
que l’aéronautique, l’horlogerie, l’automobile et le médi-
cal (contrôle de la fabrication des prothèses de hanches 
par exemple).

Le nouveau centre d’usinage

Vidéo de présentation de l’entreprise sur You Tube

Metro - Présentation de l’entreprise (FR)

Jusqu’à présent METRO n’e� ectuait que l’assemblage 
de leurs produits. Toute la fabrication était sous-trai-
tée, faute de place, dans l’ancienne usine. L’achat d’un 
centre d’usinage complètement automatique et pouvant 
fonctionner 24h/24, la mise en place d’une ligne de fa-
brication et de production de cartes électroniques per-
met maintenant d’avoir un produit fi ni fabriqué à 100 % 
à St-André.

L’entreprise est aussi composée d’un bureau d’étude 
avec 4 ingénieurs qui conçoivent les produits aussi bien 
pour la mécanique, l’électronique ou les logiciels. Plus 
d’une cinquantaine de références produits sont dispo-
nibles mais METRO fabrique aussi pour les leaders du 
domaine de la mesure en Suisse, en Allemagne ou au 
Japon.

Francis Hominal

ZAE « CHEZ MERLIN » : L’ENTREPRISE Metro

POUR EN SAVOIR +
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LE REPAS DES AÎNÉS

UN DIMANCHE À ST-ANDRÉ
C’est le 30 septembre que les aînés se sont retrouvés à la salle des fêtes.

Après l’accueil du Maire, place au repas préparé par la boucherie Bouvier-Bangillon d’Habère-Lullin.

Au son de l’orchestre « Duo bel epok », les plus téméraires ont esquissé quelques pas de danse.

Chacun est reparti avec une confiture préparée par Séverine 
(« La Cueillette de Séverine, produit artisanal de Haute-Savoie »).
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PHOTO DE CLASSE 2018

PRÉVISION RENTRÉE 
SEPTEMBRE 2019 : 38 ÉLÈVES

1er rang de gauche à droite : Bartoloméo MARCQ - Jeanne TABERLET - Mathieu DELUCINGES – Luca CHEVALLIER – Paloma CORSETTI – Lubin ADJAB-HAILLANT 
Alexy BLANC-CHIAPPANI – Noan CAMUS - Emma LELEU – Coline JANICKE - Lucas FOREL

2e rang : Noah PAGET – Jylliane BLANC-CHIAPPANI – Lucas DEFFONTIS – Matteo CHEVALLIER - Maxence JOMAIN – Célia FIGHIERA – Frédérique RICHALET – Nils MATHIEU 
 Louise TABERLET – Sarah BROGNET-LICHTENSTEIGER – Émilie JAFFRE (professeure des écoles et directrice)

3e rang : Lucy FIGHIERA - Maëlle DELOBRE - Jimmy RICHALET - Mathéo FOREL – Tristan DELRUE - Axel PACCOT - Luna JANICKE – Marie-Sophie GRILLET (professeure des écoles)
4e rang : Romane BROGNET-LICHTENSTEIGER - Yasmine MOULAI – Allan BOSSON

Chantal BRIGHAM (1re adjointe) - René PÉRISSIN (président du souvenir français) - Francis HOMINAL (conseiller municipal) – Jean-François BOSSON (maire)

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 2008-2018

REGROUPEMENT DES 
2 CLASSES AU CHEF-LIEU
Avril 2015 : les élèves CM1-CM2 de La Corbière sont 
scolarisés au chef-lieu dans une classe modulaire.

Septembre 2016 : tous les élèves rentrent dans les 2 
classes maintenant regroupées dans l’ancien bâti-
ment mairie-école
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BIATHLON
Lundi 11 février l’école de Saint-André de Boëge est allée 
faire du biathlon au stade en bas de l’école.

Règle du jeu :
Il y a 8 équipes de 4 joueurs. Quand le départ s’annonce, 
une personne du groupe court autour du stade puis on 
tire 4 balles. Si on loupe la cible, on a un tour de pénalité. 
Le tour de pénalité est un petit tour du stade en courant 
à l’intérieur du stade. Puis on donne le relais à un autre 
membre de l’équipe.

Nils, Noan, Axel et Paloma

CONCOURS DE
BONHOMME DE NEIGE
Jeudi 7 février, nous avons fait un 
concours de bonhomme de neige ori-
ginal. Ils étaient tous fabuleux et on a 
même dû leur trouver des prénoms.

On devait aussi faire un escargot géant 
en marchant à la queue leu leu. Quand 
l’escargot était terminé, on a tout fait 
en marche arrière pour ne pas l’abîmer.

Jeanne, Louise, Coline et Théo

MUR DE NEIGE
Vendredi 8 février, on a construit un mur de neige au 
stade en bas de l’école. On a fait des grosses boules de 
neige autour du stade. On les a ramenées au centre du 
stade, on les a cassées en sautant dessus et on a com-
pacté les bouts des boules pour construire un mur. Plus 
on amenait des grosses boules, plus le mur devenait 
grand et gros.

Mathieu, Lucas F, Bartoloméo et Esteban.

DESSINS DANS LA NEIGE
Jeudi 14 février, toute l’école est allée dans les champs 
pour faire des dessins dans la neige ainsi que des sculp-
tures de neige. Lubin et Axel ont fait des cristaux avec 
de la neige et de la glace. Nils, Alexy, Noan et Luca ont 
fait des bonshommes de neige qui s’appelaient Jean-
jean et Jaqueline. Zoé, Jeanne et Paloma ont fait des 
dessins dans la neige : un gâteau, un bonhomme et un 
sapin en marchant dans la neige. Matisse, Lilou et Luna 
ont fait des sièges de neige et une table en forme de 
cœur pour la Saint-Valentin !!

Matisse, Luca C, Lubin et Zoé

CLASSE DE CP, CE1 ET CE2

ACTIVITÉS NEIGE DU 7 FÉVRIER AU 15 FÉVRIER
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BALADE EN RAQUETTES
Mardi 12 février, les élèves de l’école ont fait une balade en ra-
quette. À chaque fois qu’on s’arrêtait, on faisait des activités dans 
la neige : on a fait des anges, des formes en marchant et une course 
en raquette. Nous étions dans un grand champ enneigé et brillant. 
Lors de la course, Noan (un des élèves) a perdu sa chaussette, sa 
chaussure et sa raquette. Les gagnants de la course étaient : Luna, 
Esteban et Jeanne.

Sarah, Clotilde, Pénélope et Léanna

SORTIE AU CINÉMA (CP-CE1-CE2)
Vendredi 8 février, toute l’école est allée au cinéma de Villard. Nous avons 
vu le film, Nanouk l’esquimau. C’était un documentaire sur la vie d’un esqui-
mau. Nanouk vit au nord du Canada. Il vit dans un igloo. Les personnages sont : 
Nanouk, le père, Nyla la mère et Arc-en-ciel le bébé. Ils ont des chiens et des 
chiots. Pour se nourrir, il chasse : les phoques, les morses, le saumon, le renard 
et l’ours blanc. Les morses sont surnommés « Tigre du nord ». La famille dé-
couvre le gramophone chez un marchand. Tous les jours, ils doivent construire 
un igloo avant la tombée de la nuit. Ils se déplacent en suivant les animaux. 
Leurs conditions de vie sont di¦ciles.

Emma, Noah, Lucas D, Martin, Alexy

SORTIES AU CINÉMA DE VILLARD (CM1-CM2)

ADAMA
Le vendredi 23 novembre, 
seulement les CM1 et CM2 
de l’école sont allés voir 
le film Adama, au cinéma 
de la Trace à Villard.

Ce dessin animé parlait 
d’un garçon, Adama, qui 
vit dans un petit village 
en Afrique au milieu de 
nulle part. Un jour, son 
frère se fait acheter par 
les Nassaras, et il part pour l’Europe. Adama part 
à sa recherche. Ça se passe pendant la première 
guerre mondiale. J’ai trouvé ce film très bien. Les 
images étaient belles.

Jylliane

NANOUK, L’ESQUIMAU
Le film Nanouk est sorti en 1922 en Arctique, c’est un documen-
taire. Nous sommes allés le voir à Villard avec toute l’école le 
29 janvier 2019. Ce documentaire raconte la vie de Nanouk un 
Inuit et de sa famille : sa femme Nila et ses enfants Allegoo 
(la fille) Cunayou (le fils) et Arc en ciel (le bébé) puis le chien 
Comok et d’autres Inuits.

Ce film est en noir et blanc et il est muet. Le documentaire 
décrit la façon de vivre de Nanouk et sa famille. Ils cherchent 
des endroits pour dormir, s’abriter car les conditions météoro-
logiques sont très mauvaises. Mais ils ont l’idée de construire 
un igloo. Nanouk essaie aussi de nourrir sa famille, il chasse 
et pêche toute la journée, mais c’est compliqué de trouver à 
manger quand il fait aussi froid !

Ce film était un peu long mais j’ai découvert la culture d’un 
peuple que je ne connaissais pas.

Célia
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CLASSE DE CM1 - CM2

LES CHEMINS DE LA MÉMOIRE
Les chemins de la mémoire ont été organisés par l’USEP 
74, le 18 mai 2018. Le car est venu nous chercher à 8 h 30. 
Nous sommes arrivés à Bogève et on a marché jusqu’à 
Plaine-Joux. Notre accompagnateur en montagne s’appe-
lait Aurélien. Nous avons fait une randonnée avec l’école 
de Peillonnex. Au début on a vu une scierie, Aurélien 
nous a montré des fl eurs protégées comme l’orchidée, 
il nous a expliqué que les fourmis lâchaient de l’acide 
formique qui a le goût du citron. En classe, nous avons 
fait la corde de la fraternité, que nous avons accrochée à 
Plaine-Joux et à la sortie on a fait un cairn.

On a tous planté l’arbre de la paix, après on a pique-ni-
qué. Ensuite on a fait des ateliers, le premier un mon-
sieur nous a montré des photos et des pattes de gibiers. 
Au 2e atelier un monsieur nous a raconté que son père a 
subi la 2e guerre mondiale et son ami aussi. Après on a 
dansé et chanté. 20 classes ont participé à cette sortie.

Jimmy

SORTIE AU PARC DE MERLET



Vie
SCOLAIRE

17

VISITE DU CIEL SIDEFAGE

Nous sommes allés au Ciel (Centre d’Immersion Édu-
catif et Ludique) Sidefage le jeudi 15 novembre 2018 à 
Bellegarde sur Valserine. Nous sommes partis à 8h20 de 
l’école en car. Deux parents nous accompagnaient. L’APE 
a fi nancé le trajet et l’entrée était gratuite.

Arrivés dans les bureaux, deux animateurs nous ont ac-
cueillis. Les groupes étaient séparés en deux : CE2/CM1/
CM2 et l’autre groupe : CP/CE1. Nous avons enfi lé un gilet 
fl uorescent pour qu’on nous repère sur le chantier.

Après, nous sommes allés voir une exposition géante 
dans l’usine. Il y avait un gros bloc pour se rendre compte 
de tous les déchets qu’une personne produit tout au long 
d’une année. Nous avons fait un petit jeu où l’accom-
pagnatrice nous montrait un objet et il fallait expliquer 
dans quel conteneur il allait.

Puis, nous sommes allés voir l’incinéra-
teur, il y avait une grosse pince qui mé-
langeait les déchets, les prenait et les 
mettait dans un four. C’était un mon-
sieur qui dirigeait cette pince.

Nous avons fait une visite dans un four 
virtuel, ça nous expliquait comment et à 
quelle température les déchets brûlaient 
et ce qu’ils devenaient. Ils se transfor-
maient en une espèce de poudre.

Ensuite, il y avait une exposition d’une 
artiste qui avait réalisé des robes qu’avec 
des déchets. Elles étaient jolies.

La visite étant terminée, les deux classes 
se sont rejointes. Nous sommes allés 
rendre les gilets et nous avons récupérés 
nos sacs à dos. Nous avons pique-niqué. 
Le bus nous a récupéré et nous sommes 
retournés à l’école pour 16h30.

J’ai bien aimé voir les grosses machines. 
J’ai appris beaucoup de choses. C’était 
super bien.

Eloïse

LE CROSS
Lundi 8 octobre, nous sommes partis à 8h30 en car de 
l’école pour faire le cross. Il y avait toutes les classes 
de la Vallée Verte. On a couru au plateau des Moises. 
Les premiers qui ont couru, étaient les CM2, puis 
les CM1 et enfi n les CE2. Les CP et les CE1 ont couru 
l’après-midi.

Il fallait choisir sa foulée avant, quand on préparait 
les dossards à l’école. La foulée blanche était la dis-
tance la plus longue. La foulée jaune, c’est la foulée 
moyenne et la foulée bleue était la distance la plus 
courte.

Le départ d’un même niveau de classe était donné en 
même temps mais pas au même endroit selon les fou-
lées. Il fallait arriver avant que la corne de brume ne 
sonne pour pouvoir valider sa foulée.

La plupart des élèves ont réussi à valider leur foulée.

À la fi n de la course, on a goûté du pain, du chocolat 
et de la pomme. C’était bien.

Allan et Matteo

LA CONSOMMATION
Le 6 novembre 2018, Hélène 
La� oucrière qui est anima-
trice au Sidefage, est venue 
l’après-midi nous expliquer 
comment mieux consommer 
en limitant les déchets. Nous 
avons vu trois petites vidéos 
sur l’augmentation de déchets 
de nourriture et sur la consom-
mation. On a discuté de ce 
qu’on a compris des vidéos.

Hélène avait apporté le nécessaire d’un supermarché avec 
des céréales, des m&m’s, de la compote, du savon petit 
marseillais, des briques de jus de fruits, de la sauce to-
mate, et du gâteau aux fruits secs. Elle nous a expliqué 
qu’il était important de regarder les di� érents prix : celui à 
l’unité et celui au kilo et aussi le nombre d’emballages et 
suremballages. Nous avons vu qu’il valait mieux prendre le 
paquet familial pour éviter les emballages.

Frédérique et Luna
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EXPOSITION SUR LES MONUMENTS AUX MORTS 
DE LA VALLÉE VERTE
Nous sommes allés à une exposition le 20 novembre après-midi 
à Boëge.

La maîtresse nous a donné des feuilles et des photos indices. 
Nous devions chercher à quel monument aux morts appartenait la 
photographie. Cet exercice nous a permis de découvrir et observer 
les monuments aux morts de la Vallée Verte.

Quand nous avons eu tous fini, nous avons regardé une carte de 
France et nous avons observé où étaient morts les soldats de la 
Haute-Savoie lors de la première guerre mondiale.

C’était une activité intéressante.

Lilou

DÉCOUVERTE DE LETTRES D’UN 
POILU DE LA VALLÉE VERTE
Vers la fin no-
vembre, dans 
notre classe de 
CE2/CM1/CM2 de 
Saint-André de 
Boëge, Gilda est 
venue nous pré-
senter une vieille 
boîte contenant des 
lettres, un sac brodé, des photos datant de la 
première guerre mondiale.

Elle nous a lu des lettres d’un poilu de la guerre 
14-18, habitant de Bogève qui écrivait à sa 
femme depuis le front. Il lui racontait sa triste 
condition de vie, ce qu’il mangeait, comment 
il se battait tous les jours et plein d’autres 
choses. Hélas, il est mort peu de temps après, 
laissant sa femme et son fils orphelin.

C’était très émouvant, d’autant plus que ça 
avait appartenu aux ancêtres de Gilda.

Maxence

SOUVENIRS DE NOS VILLAGES
SUR LE CHEMIN DE L’ÉCOLE À SAINT-ANDRÉ

Il neigeait sur Saint-André en ce mercredi 23 janvier quand 45 
personnes ont rejoint l’ancienne école de La Corbière pour par-
ticiper à la séance consacrée à l’école d’autrefois. Parmi celles-
ci, 5 enfants qui ont bien rigolé en consultant les cahiers jour-
naliers remplis de baignoires qui fuyaient, de textes de morale 
et de leçons de géographie concernant nos anciennes colonies. 
Un autre monde pour eux !

Par petits groupes, une photo de classe à la main, les discus-
sions allaient bon train pour remettre un nom sur toutes les 
têtes ou se remémorer les anecdotes de cette époque. La réu-
nion était orchestrée par Lucinda, responsable du patrimoine 
immatériel de Paysalp qui en profitait pour scanner un maxi-
mum de documents. D’autres le seront plus tard et tous rejoin-
dront les données de « Mémoire Alpine ».

Les participants, heureux de ces retrouvailles « scolaires », ont 
apprécié le goûter de pain d’épice et brioches qui a clôturé ce 
bel après-midi.

Francis Hominal
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
Cette année a été riche en évènements

L’équipe de l’APE s’est mobilisée pour appor-
ter durant cette année 2018-2019 un maximum 
d’actions afin de financer en partie les di�é-
rentes sorties des enfants au cours de l’année :

• Assemblée Générale en octobre 2018 afin de voter le 
nouveau bureau et présenter le programme de l’an-
née 2018-2019

• Vente de Pizzas en décembre 2018 + Une vente de 
pizza courant mai 2019 également

• Fête de Noël avec visite du Père Noël en calèche

• Vente de roses pour la St Valentin

• Sortie au Sidefage

• Loto du samedi 16 mars 2019 • Sortie au cinéma et médiathèque

• Tombola de Pâques

• Sorties piscines

• Sortie scolaire de fin d’année prévue du 4 au 7 juin 
2019 aux Houches dans le cadre d’un projet pédago-
gique

• Fête de l’école de fin d’année prévue le vendredi 
14 juin après l’école

Toutes ces actions ont été menées en collaboration avec 
les 3 maîtresses de l’école de Saint-André ainsi que le 
soutien de la mairie.

L’équipe de l’APE
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Vous avez été très nombreux à visiter la 
chambre 202 de ce petit hôtel de Limoges.

Et nous vous remercions de votre fidélité !

Cette année nous avons joué « Un an dans la chambre », une 
comédie de Gérard Levoyer, présentée sous forme d’un ca-
fé-théâtre. C’était 9 acteurs sur scène dans une mise en scène 
d’Éric Lafosse, mais aussi plus d’une dizaine de bénévoles qui 
s’activaient en cuisine et au service, toujours dans la bonne 
humeur. Les spectateurs ont ainsi pu profiter du spectacle en 
dégustant quelques produits locaux dans une ambiance convi-
viale.

Nous sommes déjà impatients de vous retrouver l’année pro-
chaine pour la nouvelle saison de « La Parenthèse » !

Une très belle année théâtrale avec des 
élèves motivés et créatifs, nous nous 
sommes tous beaucoup amusés à réaliser 
nos spectacles et l’année continue avec de 
l’improvisation et de la bonne humeur. Les 
47 enfants inscrits viennent le mercredi de 
14h30 à 19h et le jeudi de 17h15 à 18h45. Les 
17 adultes viennent deux jeudis par mois de 
20h à 22h.

LA PARENTHÈSE

ATELIER THÉÂTRE
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ARTS ET SAVOIRS PARTAGÉS
De toutes les Couleurs, le Bonheur de Créer

L‘association « Arts et Savoirs 
Partagés » a repris ses activités 
dans l’ancienne salle de classe 
de la Corbière. Après 13 ans 
d’existence à Viuz et à Bonne, 
c’est une nouvelle aventure à 
St-André.

Francine Chaudré ouvre largement un espace de loisirs et d’apprentissage des Arts à tous ceux et 
celles qui aiment créer dans une ambiance chaleureuse et sympathique.

AU PROGRAMME : de multiples Ateliers manuels, ar-
tistiques et de loisirs sont proposés aux adhérents.

On peut s’initier, apprendre ou se perfectionner dans 
toutes sortes de peintures, sur bois, métal, tissu, soie et 
porcelaine, faire du Découpage du « Pays d’en Haut », de 
l’aquarelle, de la calligraphie, du Pergamano ou dentelle 
de papier, de la gravure sur verre, vitrail, pastel, carterie, 
quilling, iris folding, broderie diamant, etc.

On pourra découvrir bien d’autres techniques les jeu-
dis après-midi de 14h à 17h et en soirée les mercredis 
à 20h.

Il est possible de rencontrer Francine à l’ancienne  
école de La Corbière aux heures des cours.

Pour en savoir plus : 06 81 48 73 66
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APARÇA

On n’a jamais perdu sa journée quand on a contribué pour sa part à faire pénétrer 
dans une âme un peu de gaieté et de lumière.

Girardin

2018, 4e CUVÉE D’APARÇA, fut à nouveau une année 
riche de sourires, de belles rencontres et de surprises, 
magnifiquement mise en œuvre par la générosité et la 
bonne humeur d’une cinquantaine de bénévoles investis 
du désir d’o�rir une parenthèse joyeuse aux Santadrions 
et Santadrionnes ainsi qu’aux visiteurs venus de villages 
voisins.

Juin, accueillant comme à son habitude le début de l’été, 
a également ouvert ses bras au vide-greniers. Le soleil 
étant de la partie, nos marchands d’un jour ont pu faire 
des heureux parmi des visiteurs à la recherche du bi-
belot indispensable, du livre à dévorer, du jeu à explo-
rer, de la presque nouvelle paire de chaussures ou du 
petit chemisier qu’on réalise avoir toujours eu envie de 
porter. On met la main promptement au porte-monnaie, 
heureux d’avoir déniché à peu de frais l’objet jusqu’alors 
inconnu de notre désir, n’en voulant pas à celui qui le 
possédait de l’avoir détenu et dissimulé à nos yeux, mais 
au contraire, reconnaissant de pouvoir lui donner une 
deuxième vie à nos côtés.

Des artisans étaient aussi présents, proposant des sa-
voir-faire, des recettes inédites, des objets anciens dé-
nichés avec patience pour le plus grand bonheur des cu-
rieux et des gourmands.

La mi-journée fut marquée par la prestation des mu-
siciens de la fanfare d’Ambilly. Malgré une aÃuence 
moindre que les autres années, ils n’ont pas manqué de 
nous o�rir une belle et joyeuse prestation et cela même 
si les applaudissements ont un peu fait défaut, faute de 
paires de mains.

Comme à son habitude, et sur fond de jeu pour ce millé-
sime, Saint-André était en fête le premier dimanche de 
septembre avec 3 grands thèmes : les Jeux Intervillages, 
les Jeux pour Enfants et le Rallye.

Réunissant les équipes des 8 villages de la Vallée Verte, 
les Jeux intervillages ont tenu leurs promesses. Adresse, 
rapidité, e¦cacité, coopération, collaboration ont permis 
aux équipes de mener à bien les missions périlleuses 
concoctées par les bénévoles. Le tout saupoudré de 
bonne humeur, de rire et il faut bien l’avouer, d’un peu 
d’eau !

Les enfants n’ont pas été en reste. Des ateliers, des cir-
cuits et des jeux de toutes sortes, faisant appel à leur 
capacité d’observation, leurs 5 sens et leur sens de 
l’orientation, avaient été pensés, imaginés et élaborés 
avec créativité et leur ont permis la découverte du vil-
lage dans ses moindres recoins.

Enfin, le Rallye des Schtroumpfs, ainsi nommé pour cé-
lébrer leurs 50 ans mais aussi pour honorer l’équipe de 
France de football championne du monde, tout aussi 
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bleue qu’eux, fut un tir au but réussi. Les équipes furent 
nombreuses, diverses et à motivation variable, allant de 
l’équipe nonchalante désireuse de ne pas y passer trop 
de temps de peur de rater l’apéro, à celles totalement 
investies, ayant même revêtu pour certaines les atours 
des Schtroumpfs et voulant impérativement terminer ce 
grand tour des 8 villages de la Vallée. Leur point com-
mun fut la bonne humeur et le plaisir de participer… peu 
ou prou.
Cette magnifique journée ensoleillée a été honorée par 
de nombreux participants, des spectateurs en grand 
nombre, ainsi que par nos élus locaux et départemen-
taux. Merci à eux tous !

Plus d’un million d’associations existent en France qui 
permettent à des dizaines de millions de bénévoles le 
« faire ensemble ». APARçA ne déroge pas à cette règle 
grâce à ses généreux bénévoles qui se donnent à fond 
pour contenter grands et petits au cours des divers évè-
nements annuels.

Mais l’association peut 
compter aussi sur toute 
l’équipe municipale, les 
employés communaux et 
les propriétaires fonciers 
qui l’aident, lui permettent 
de fonctionner et lui faci-
litent la route afin d’aller au bout de ses projets et de 
continuer à imaginer le futur.

Nouvelle venue à Saint-André, ce village niché au cœur 
de la Vallée Verte et qui a conquis mon cœur, je vou-
drais à titre personnel remercier l’association APAR-
çA de m’avoir accueillie à bras ouverts, de m’avoir fait 
confiance en me chargeant d’organiser le rallye et de 
m’avoir présenté de belles personnes avec qui ce fût un 
plaisir de collaborer, d’imaginer, de planifier et de par-
tager de beaux moments. Je n’y serais pas parvenue 
sans vous. Nous avions, chevillé au corps, le désir de 
faire plaisir, d’intéresser, d’éveiller la curiosité et d’o�rir 
aux participants l’occasion de découvrir ou de redécou-
vrir dans toutes leurs diversités les villages de la Vallée 
Verte. Nous avons appris de vos commentaires en retour 
et nous nous réjouissons d’ores et déjà de pouvoir un 
jour revivre cette belle aventure.

Nicole Bertola

Je partage avec vous, d’un auteur inconnu, 
ces quelques pensées sur le bénévolat.

Le bénévolat, c’est l’art de la gratuité du cœur, du 
geste et du temps. Le bénévolat, c’est une fleur que 
l’on s’offre. Le bénévolat a tellement de valeur qu’il 
n’a pas de prix.

2018 FUT SUPERCHOUETTE, FAISONS ENSEMBLE 
QUE 2019 SOIT MÉGA CHOUETTE ET VENEZ NOUS 
REJOINDRE NOMBREUX :

• Le 23 juin pour notre vide-greniers
• Le 1er septembre pour la course de caisses à savon L’AGENDA



Vie
ASSOCIATIVE

26

QUEL EST LE RÔLE D’UNE ACCA ?
L’ACCA a un rôle cynégétique essentiel afi n de permettre un 
équilibre entre la faune et la fl ore ainsi que les di� érents ac-
teurs de la nature tels que les agriculteurs, les forestiers… De-
puis 1968, ce sont les chasseurs qui fi nancent les indemnisa-
tions aux agriculteurs ayant connu des dégâts de la part de 
certains animaux, comme les sangliers. La chasse, c’est beau-
coup de réglementations et un coût fi nancier. L’ACCA locale ne 
bénéfi cie d’aucune subvention pour sa gestion.

Le chasseur permet de limiter la prolifération des espèces nui-
sibles. Certaines maladies peuvent se transmettre à d’autres es-
pèces comme les bovins, les porcins, les ovins, voire à l’homme. 
Dans ce cas, les chasseurs sont des acteurs de la préservation 
de la nature en jouant un rôle de veille et d’alerte sanitaire 
prépondérante.

QUELLES SONT LES ACTIONS DE L’ACCA ?
L’ACCA contribue au suivi des populations par 
le biais d’opérations de comptages noc-
turnes sous autorisation préfectorale, 4 
soirées sont organisées par année courant 
des mois de mars/avril et les parcours sont 
validés dans chaque commune par arrêté 
préfectoral. Équipée de projecteurs, l’équipe 
qui e� ectue le comptage parcourt le circuit à 
petite vitesse en voiture et note chaque gibier 
visualisé. Cette méthode fi able constate l’évolution 
des espèces afi n d’adapter les prélèvements e� ectués 
chaque saison pour une bonne gestion.

Le plan de chasse est attribué pour trois ans par la 
direction départementale des territoires (DDT) 

en accord avec la fédération des chasseurs 
de la Haute-Savoie.

L’ACCA a aussi investi dans les années 
passées dans des réfl ecteurs implantés 
dans les bords de route afi n de limiter les 

collisions routières.

Malheureusement le rôle du chasseur sou� re 
d’une méconnaissance du grand public et sa mau-

vaise image est beaucoup relayée par les opposants à la 
chasse.

L’association de chasse agréée de St-André de Boëge est la plus ancienne association de la com-
mune, elle a été créée en 1968. Elle comporte à ce jour plus de 60 adhérents et son e� ectif est en 
progression. Un grand nombre de familles Santadrionnes est représenté dans les chasseurs. Afi n 
que certaines espèces soient présentes dans les Voirons, nos prédécesseurs ont obtenu le droit 
de lâcher des couples tels que le cerf ou le chevreuil.

ACCA DE SAINT-ANDRÉ DE BOËGE

• Je porte des vêtements de couleur vive ou un gilet fl uo pour si-
gnaler ma présence lors de mes sorties en forêt (promenade ou 
ramassage de champignons) en période de chasse pour plus de 
sécurité ;

• Je tiens compte des panneaux « chasse en cours » qui avertissent 
d’une action de chasse ;

• Je m’informe des jours de chasse par commune grâce aux pan-
neaux ou à l’application smartphone « Partage et Nature » ;

• Je respecte les sentiers balisés pour le bien-être de la faune sau-
vage et je tiens mon chien en laisse durant toute l’année.

ENSEMBLE POUR QUE LA NATURE ET LA FORÊT SOIENT
UN LIEU DE DÉTENTE POUR TOUS EN TOUTE SAISON

ENSEMBLE POUR QUE LA NATURE ET LA FORÊT SOIENT
UN LIEU DE DÉTENTE POUR TOUS EN TOUTE SAISON

Bonne promenade à tous !



Vie
ASSOCIATIVE

27

La sécurité a été renforcée depuis plusieurs années avec 
le port obligatoire du gilet orange, le placement de plu-
sieurs panneaux afi n d’informer les autres utilisateurs 
de la nature et les panneaux « chasse en cours » pour 
localiser les battues en cours. Une formation complé-
mentaire obligatoire au permis de chasser a été suivie 
l’an passé par tous les chasseurs de la Haute Savoie et 
les chefs d’équipe.

L’ACCA souhaite donner des chasseurs une autre idée 
que celle, négative, qui trotte dans la tête de certains 
détracteurs. Dans la grande majorité, les chasseurs sont 
des gens responsables et soucieux de préserver l’envi-
ronnement. Soyons, ensemble, respectueux de notre 
territoire et de tous les acteurs de la nature pour que 
nous puissions, ensemble, continuer à pratiquer notre 
passion.

L’Amicale « Brin d’Osier » est installée à l’ancienne 
école de la Corbière depuis l’automne 2016. L’ate-
lier fonctionne de début novembre jusqu’à début 
avril, soit les 6 mois d’hiver où nous pouvons cueil-
lir : noisetier, osier, saule, clématite sauvage (ou 
wab)…. Nous cessons l’activité lorsque les arbres 
bourgeonnent.

L’équipe se scinde en 2 groupes :
• 1 groupe le lundi après-midi : 13h30-17h
• 1 groupe le mardi après-midi : horaire identique.

D’une vingtaine d’adhérents la première année, l’e� ec-
tif 2018-2019 est passé à 33 personnes. L’objectif de re-
mettre en valeur ces travaux de vannerie, réalisés par 
nos aînés, devient une réalité. Les vanniers, issus de la 
Vallée Verte, Vallée du Brevon, des 4 Rivières, sont heu-

reux de présenter leurs travaux lors d’événements fes-
tifs : Marché du Terroir, printemps des Moises, foire de 
Boëge… Nous serons présents pour le vide-greniers de 
Saint-André le 23 juin.

Lors de notre rencontre mensuelle à la salle de fêtes au 
chef-lieu, les enfants des écoles sont venus nous rendre 
visite et ont été très intéressés par notre activité.

Suite à leur passage nous sommes intervenus dans les 
classes le 29 avril pour aider les enfants à réaliser le ca-
deau de la fête des Mamans.

Nous remercions Marie-Claude notre formatrice et ini-
tiatrice de cet atelier ainsi que la Mairie de Saint-André 
de Boëge qui nous reçoit dans ses locaux gracieusement.

Marie Madeleine, Marie Claude et Jeanine

AMICALE BRIN D’OSIER

QUE FAIT L’ACCA POUR LA SÉCURITÉ ?
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20 ans que la Commune de St-André est partenaire d’une 
Association qui regroupe et rassemble des adhérents de 
toute la Vallée Verte.

20 ans déjà, et les porteurs de ce projet, Gilbert Menoud 
et Hervé Bosson sont toujours là.
Gilbert Menoud, président d’honneur et Hervé Bosson 
nouvellement élu président, ont su tenir le cap et main-
tenir les fondamentaux de cette belle association.

Riche à ce jour de 38 membres, le club participe à la 
vie associative de la Vallée Verte : course de caisses à 
savon à St-André, foire de Boëge, fête des vieux métiers 
à Habère-Poche et encore d’autres activités caritatives 
ou festives…

Une vie très active grâce aux comités successifs et aux 
membres toujours partants.

Les 20 ans du club au plateau de Plaine-Joux le 17 juin 2018

Lors de l’assemblée générale à l’école de la Corbière

Une très belle 20e année pour le club avec sept balades 
dominicales, une sortie de deux jours, sans oublier les 
traditionnelles assemblées mensuelles et repas ami-
caux.

Un merci tout particulier à la Commune de St-André, sans 
oublier l’intercommunalité et toutes les communes de la 
Vallée, merci au Conseil départemental et à toutes les 
entreprises qui nous ont aidés et permis de poursuivre la 
tradition et les valeurs du club dans la convivialité.

Pour 2019 déjà sept promenades sont prévues, une sortie 
de deux jours, la foire de Boëge, La course de caisses à 
savon, un voyage découverte de l’aventure Peugeot à So-
chaux et l’incontournable repas de fin d’année.

Pour le comité, le secrétaire
Claude Meynent

20 ANS QUE LA COMMUNE DE ST-ANDRÉ ACCUEILLE LE CLUB LÉ SNYULE 
À TRAVERS LES DIFFÉRENTES MUNICIPALITÉS.

Le dernier comité a eu le plai-
sir d’organiser les 20 ans du 
club sur le plateau de Plaine-
Joux en juin 2018 et cette 
fête a été une réussite avec 
150 véhicules exposés et un 
grand nombre de visiteurs. 
Tous les membres du club ont 
participé à cet évènement 
des 20 ans qui s’est poursuivi 
tout au long de l’année.

LÉ SNYULE
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C’est sur le thème du souvenir de la Grande Guerre 1914-
1918 que la communauté de Saint-André a organisé son 
repas annuel. Avec toute notre équipe de bénévoles et 
malgré nos doutes, nous avons profité pleinement de 
cette belle journée. Nous nous sommes retrouvés autour 
d’un bon repas préparé par le restaurant « Les Touristes, à 
Habère-Lullin » et avons pu échanger ce moment dans un 
plaisir immense et partagé. À refaire !

Nicole Calvel

La paroisse de la Visitation en Vallée Verte est composée des 8 
communes de notre vallée.

Le père Hervé Rivoiron en est le responsable.
Mail : h.rivoiron@wanadoo.fr

Il est aidé par 2 prêtres à la retraite :
• Jean Grillet - Tél. 06 48 28 63 23
• François Dupraz

POUR LA CATÉCHÈSE ET L’ÉVEIL À LA FOI
Séverine Dutriaux - Tél. 06 81 05 10 66

LA CHORALE PAROISSIALE DE LA VALLÉE VERTE
Elle répète tous les lundis de 20h15 à 21h30 au presbytère de 
Boëge. Celles et ceux qui le souhaitent peuvent la rejoindre à 
n’importe quel moment de l’année et seront les bienvenus.

PRESBYTÈRE
16, rue du Bourno – 74 4120 Boëge
Tél. 04 50 39 10 35
Permanence : mardi 9h-12h ; samedi 10h-12h
www.la-visitation@diocese-annecy.fr

COMMUNAUTÉ DE SAINT-ANDRÉ
• Préparation au baptême 

Marie-Louise Viguier - Tél. 04 50 39 14 71

• Célébration des funérailles 
Michèle Ruhin - Tél. 04 50 39 12 81 
La contacter avant de fixer le jour et l’heure de la cérémonie.

• Célébration du mariage 
Il est important de contacter le prêtre avant de fixer définitive-
ment la date.

AGENDA 2019 :

• Pèlerinage à Planet : dimanche 14 juillet

• Fête de la St-André :
- Repas à midi, le dimanche 24 novembre
- Messe suivie du verre de l’amitié, le dimanche 1er décembre

LA PAROISSE

INFORMATIONS PAROISSIALES

FÊTE DE LA SAINT-ANDRÉ, 
LE 25 NOVEMBRE 2018

« Une journée à refaire ! »
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1914-1918 : HOMMAGE AUX POILUS DE LA COMMUNE

Nous partons pour un périple de 6 jours qui va nous 
conduire dans tous les hauts lieux de la guerre de 1914-
1918 : Les Vosges avec le Linge, Sarrebourg avec la nécro-
pole des prisonniers morts en captivité en Allemagne, 
Verdun, la bataille de la Marne, la bataille de la Somme 
et la défense du Saillant d’Ypres en Belgique.

Il fait beau en ce matin du 3 juin 2018, une petite valise 
chacun, le reste de la place dans la voiture est occupé 
par les fleurs. Sur le GPS, une première adresse : 71 Ave-
nue de Landon, à Dôle, notre premier arrêt.
C’est le seul endroit où nous n’avons pas de numéro de 
tombe. Le carré militaire ne comporte que quelques cen-
taines de sépultures et au bout d’un quart d’heure, la 
tombe est trouvée. Pour tous les autres emplacements, 
nous avons un numéro mais souvent sans plan. Il faut 
alors chercher parmi des milliers de croix. Nous n’avons 
jamais cherché plus d’un quart d’heure.

L’année 2018 a marqué le centenaire de la fin du premier conflit mondial. 32 Santa-
drions y ont laissé leur vie et nous voulions leur rendre hommage par le fleurissement 
de leurs tombes.
Les fiches du souvenir Français nous donnent les 11 lieux de sépulture connus et nous 
dessinent un premier itinéraire. Des recherches complémentaires nous amènent au 
final à 16 tombes identifiées, matérialisées par 16 pastilles rouges sur une carte de 
France, qui vont composer notre itinéraire final.

Les tombes sont situées soit dans le carré militaire d’un 
cimetière communal, soit dans une nécropole nationale. 
Ces endroits sont parfaitement entretenus, l’herbe est 
tondue. À Sarrebourg, les milliers de croix viennent d’être 
changées, alignées au laser. Les ouvriers s’activent à 
égaliser la terre au râteau, tout doit être terminé pour 
le 11 novembre.
Les hôtels ont été réservés en fonction du kilométrage et 
du nombre de tombes fleuries.

Le premier soir, dans les Vosges, l’hôtel est en pleine 
nature à 800 m d’altitude et la clientèle est composée 
d’habitués. Moment convivial quand la patronne, au 
courant de notre projet, nous o�re sa tournée et nous 
demande d’expliquer notre démarche aux autres clients.

Moment d’émotion aussi à l’Ossuaire de Douaumont où 
Olivier Gérard, son directeur et Maire de Douaumont, 
nous a accompagnés sur la tombe de Joseph Viguier et 
a fait sonner le tocsin par la grosse cloche de l’Ossuaire. 
Avant, nous avions pu y bénéficier d’une visite privée 
avec une magnifique lumière due au soleil levant sur les 
vitraux.

Une tombe fleurie
Sur la tombe de Joseph Viguier
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L’ossuaire de Douaumont au soleil levant

ITINÉRAIRE
2 400 km, de Dôle dans le Jura à Soulers en Belgique.

LES FLEURS
En tissus, pour des raisons pratiques.
Au pied de chaque croix, dans un petit pot en terre cuite, 
nous avons mis un bouquet de fleurs tricolores coulées 
dans du béton et que couronnait une garniture de gra-
vier blanc. Un gros clou fixé dans le béton permettait de 
maintenir le pot au sol.
Sur la croix, 3 grosses roses tricolores attachées par un 
ruban, lui aussi tricolore. Agrafée au ruban, une étiquette 
plastifiée avec la mention : « la commune de Saint-André 
de Boëge (Haute Savoie) reconnaissante ».

LES CÉRÉMONIES
Devant chaque tombe, un recueillement de quelques mi-
nutes avec toujours le même rituel.
René sort le drapeau de sa housse et le monte ; Jean 
François met son écharpe. Chemise blanche, veste et cra-
vate sont de rigueur.

LE BILAN
Toutes les tombes connues ont été fleuries, celles si-
tuées dans le cimetière communal le seront le 11 no-
vembre 2018, comme toutes les années.

Il nous reste encore 2 tombes que nous devons essayer 
de retrouver, celles de deux soldats morts dans un hô-
pital : 1 dans la Drôme, 1 dans le Finistère. Et puis, il y a 
tous les disparus sur les champs de bataille.
L’histoire n’est pas encore totalement terminée.

LISTE DES TOMBES FLEURIES
Pellet Louis, cimetière de Landon à Dole dans le Jura. 
Donche Joseph Ernest, cimetière St Claude à Besançon 
dans le Doubs. Trolliet François Auguste, nécropole na-
tionale le Weittstein, cimetière du Linge dans le Haut 
Rhin. Musy-Verdel Joseph François, nécropole nationale 
de Gerbéviller dans la Meurthe et Moselle. Nanjoud Jo-
seph Marie Casimir, nécropole nationale des prisonniers 
de guerre Français à Sarrebourg en Moselle. Gave Fran-
çois Auguste, nécropole nationale de Bévaux à Verdun 
dans la Meuse. Viguier Joseph Albert, nécropole natio-
nale de Douaumont dans la Meuse. Saillet Léon, nécro-
pole nationale du Pont de Marson à Minaucourt-Le-Mes-
nil-Les Hurlus dans la Marne.

Dupraz Joseph Ernest, nécropole nationale de Somme 
Suippe dans la Marne. Calvel Jean Marie, nécropole na-
tionale de Suippes ville à Suippe dans la Marne. Donche-
Gay Alfred, nécropole nationale de Jonchery sur Suippe 
dans la Marne. Saillet Gustave Eugène, nécropole natio-
nale de Sillery dans la Marne. Bosson Marie Alphonse, 
nécropole nationale de Beaurepaire à Pontavert dans 
l’Aisne. Donche Marc Charles, nécropole nationale de 
Dompierre Becquincourt dans la Somme.

Viguier Louis, nécropole nationale d’Albert dans la 
Somme. Curt-Comte Albert, nécropole nationale de Poty-
ze à Ypres en Belgique, Donche Joseph Albert (disparu), 
ossuaire du carré militaire du cimetière de Roulers en 
Belgique.

PARTICIPANTS :
Jean François Bosson, Maire
René Périssin, Président du Souvenir Français
Francis Hominal, Conseiller municipal

N.B. : Tous les frais (hôtels, repas, voiture) ont été pris en 
charge par les participants, la municipalité ayant payé 
les fleurs (170 €).

Francis Hominal
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1919 - 2019

PROFITONS ET PRÉSERVONS NOTRE LIBERTÉ À ST ANDRÉ !

Le « Temps d’après », celui qui suit le 11 novembre 1918. Un 
temps où il fut si di¦cile de faire la paix ainsi que le sou-
ligna Georges Clemenceau : « Nous avons gagné la guerre, 
il faut maintenant gagner la paix. ». Et ce fut impossible. 
De 1918 à 1923, 36 conflits ensanglantent le monde. Ces 
conflits firent plus de morts que la Première Guerre mon-
diale.

« Le Temps d’après », c’est aussi le retour des combattants 
et leur réinsertion dans la société, la construction des Mo-
numents aux Morts autour desquels se rassemblent une 
population meurtrie et les anciens combattants arborant 
leurs décorations.

Aussi, le comité du Souvenir Français vous propose le 
samedi 2 novembre 2019 à 20 heures, dans la salle « La 
Ferma » route de Saxel à Boëge, un spectacle de l’associa-
tion Fun en bulle, LA DER DES DER 1918-1922, un spectacle 
pour le centenaire de la Grande Guerre. Ce troisième volet 
met en scène l’annonce de l’armistice 1918 à Massongy 
et décrit le di¦cile retour des soldats dans leurs foyers. 
Les femmes qui ont joué un rôle prépondérant durant la 
guerre ont beaucoup de mal à subir un rôle subalterne 
au retour de leurs maris. Ce spectacle montre toutes les 
conséquences de l’après-guerre, qu’elles soient heureuses 
ou porteuses d’inquiétudes…

Une exposition du 1er novembres 2019 au 31 décembre 
2019 « HONNEUR AUX BRAVES LA CROIX DE GUERRE ». Plus 
de 1,2 millions de citations furent attribuées au titre de 
la Première Guerre mondiale, engendrant l’attribution de 
la Croix de guerre à des militaires de tous grades mais 
aussi des civils, hommes et femmes, des personnes mo-
rales (villes et unités militaires) et même des animaux ! 
Très présente dans le paysage mémoriel de la Grande 
Guerre, cette récompense, simple mais répondant parfai-
tement aux besoins nés de la guerre, a engendré la créa-
tion d’autre Croix de guerre, tant à l’étranger qu’en France, 
à l’occasion de conflits postérieurs. Ainsi, plus d’un siècle 
après sa création, la Croix de guerre reste non seulement 
une décoration particulière dans le paysage des récom-
penses honorifiques, mais aussi un concept et un symbole.

René PERRISSIN, 
Président du Comité de BOËGE

LA CÉRÉMONIE COMMÉMORANT L’ARMISTICE DU 
11 NOVEMBRE 1918 SE TIENDRA CETTE ANNÉE LE 

DIMANCHE 10 NOVEMBRE À 11H À BOGÈVE.

Cette cérémonie patriotique sera précédée d’une 
messe en l’église paroissiale de BOGÈVE.

Cette partie « libre expression » nous o�re la merveil-
leuse possibilité de nous exprimer. Chaque individu a le 
droit précieux à la liberté d’expression et il s’agit de notre 
devoir à chacun de l’utiliser à bon escient. Dans quel but 
s’exprimer ? Quelle(s) information(s) souhaitons-nous faire 
parvenir aux lecteurs de ce bulletin ? S’agit-il ici de la pos-
sibilité d’exprimer nos sentiments et notre ressenti qu’ils 
soient bons ou mauvais ?

Notre société actuelle tend à se plaindre et à critiquer les 
autres en oubliant que nous sommes tous des acteurs mal-
gré nos vies di�érentes. Les réseaux sociaux notamment fa-
cilitent cette démarche et o�rent la possibilité de se cacher 
et de fuir les conséquences de ses propres paroles. Alors 
qu’en réalité, rien ne vaut un bon vieil échange.

Cette rubrique dans le bulletin n’est pas le seul « moyen 
d’expression » que nous avons. Les associations et l’équipe 
municipale sont ouvertes à tout échange, discussion et 
coup de main pour le bon vivre dans notre commune. Et si 

l’on en revenait aux fondamentaux de la communication 
et de la vie en société ? La parole, les échanges avec nos 
voisins et les personnes que nous croisons tout au long de 
nos journées respectives. Profitons également des évène-
ments organisés pour se rencontrer, échanger et s’investir 
pour le bien-être à St André et renforcer notre entraide.

Le Maire et la commission Communication

Libre
EXPRESSION
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LE BON AIR DE ST-ANDRÉ… LE RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE AURAIT-IL 

DÉJÀ EU UN IMPACT 
SUR ST-ANDRÉ ?

Au petit matin, une odeur de feu de broussailles vous 
taquine les narines, la chambre ne sera pas aérée.
Un épais voile de fumée, s’accumule et stagne au-dessus 
des champs, compromettant ainsi la promenade mati-
nale : l’air irrespirable nous pique les yeux et la gorge.
Le soir venu, le chat ronronne, se blottit contre vous et 
vous fait un câlin senteur « feu de bois ».

Que se passe-t-il tous les jours à Saint-André ?
Une simple cheminée qui chau�e une simple maison !
Est-ce cela la campagne ? L’odeur de déchets verts brûlés 
correspond-elle à l’odeur de la campagne ?
Pour l’écologie, Il vaut mieux brûler du bois que du pé-
trole ou du gaz.

Mais pour la qualité de l’air ?
Aujourd’hui avec les diverses études réalisées, nous sa-
vons que la combustion du bois, et donc la fumée des 
cheminées, dégage dans l’atmosphère du benzène et 
di�érentes particules fines. Il est établi que cette fumée 
est plus néfaste que celle dégagée par les voitures.

Pour la qualité de l’air,
Pour notre environnement,
Pour l’avenir de nos enfants, leur santé, mais aussi la 
santé de leurs parents, et celle de leurs grands-parents : 
Nous lançons un appel à tous les Santadrion(ne)s !

Il est temps de prendre conscience que des solutions 
existent pour diminuer l’émanation de fumée toxique 
tout en continuant de se chau�er au bois :
modernisation des cheminées (poêles à granulés et 
inserts récents), utilisation d’un bois de qualité (sec, 
non-traité, tempéré…), pose de filtres à particules pour 
cheminée, ramonages réguliers… Nous devons faire en 
sorte que nos installations de chau�age au bois aient 
des systèmes de dépollution performants afin de garan-
tir à l’ensemble des Santadrion(ne)s une qualité de l’air 
la plus optimale pour nous tous.

Chacun(e), à son échelle, est un acteur de la qualité de 
l’air et de la qualité de vie à Saint-André de Boëge.
Ensemble, ne laissons pas le problème de la pollution de 
la Vallée de l’Arve devenir celui de la Vallée Verte ! Mieux 
vaut prévenir que guérir !
Agissons pour tous les Santadrions et Santadrionnes !

Coralie Renard & Gabriel-Anthony Savio

Presque tous les habitants de la commune ont conscience 
de l’importance écologique et des comportements à 
adopter pour l’avenir de nos enfants et petits-enfants.

Nos élus ont aussi cette responsabilité et nul doute que 
les décisions prises ou à prendre intègrent ce paramètre 
majeur tant l’urgence est là. En e�et, les glaces fondent 
déjà, les banquises disparaissent et les coordonnées des 
pôles changent. Le Nord n’est plus si au nord que cela. Et 
cela semble avoir fait perdre le nord à certains ici aussi.

Eh oui, « Ludran » a disparu brutalement de la carte de 
Saint-André de Boëge !!…Est-ce que le hameau est désor-
mais localisé plus au nord sur la commune de Viuz-en-Sal-
laz ? Non. Alors il faut bien croire que quelqu’un ici a perdu 
le nord en plein mois d’août 2018 ce, d’autant qu’en lieu 
et place du panneau qui indiquait le hameau « Ludran », 
hameau vieux comme le monde ici, il est maintenant in-
diqué par un panneau neuf « La Biolyre », lieu-dit toujours 
géographiquement encadré par deux panneaux en amont 
et en aval indiquant la route de « Ludran »…

Cette décision, absurde et non concertée, semble bien 
être la conséquence de la perte de repères géogra-
phiques et historiques de la commune, conséquences 
même de perte de repères d’un ou plusieurs individus 
ignorants confirmant que perdre le nord peut-être conta-
gieux.

Il n’est pas trop tard pour changer les comportements 
mais cela devient urgent de réajuster les boussoles ce 
qui éviterait aussi des dépenses bien inutiles pour les 
citoyens de la commune tant les priorités sont ailleurs.

Famille Rouaud (Ludran août 2018)
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L’HABITAT PARTICIPATIF QU’EST-CE QUE C’EST ?
Il s’agit d’un nouveau mode d’habitat, encore peu connu 
en France : un groupe de personnes et de ménages met-
tant en commun leurs ressources pour concevoir, réaliser 
et financer ensemble leur logement au sein d’un bâti-
ment géré collectivement par une société dont ils sont 
fondateurs ou sociétaires.

Ce groupe peut être mixte au niveau des âges (retrai-
tés, familles, actifs), de la composition des familles 
(personnes seules, familles avec ou sans enfants), des 
revenus. Ou plus homogène, il existe par exemple des 
coopératives de seniors qui trouvent là un moyen de lut-
ter contre l’isolement et de favoriser, par l’entraide, leur 
maintien à domicile.

Le point commun est le souhait de partager, d’échanger : 
des espaces, des services, des outils. Voire de participer 
à certaines étapes de la construction de leur habitat qui 
peut prendre la forme d’un petit immeuble ou de mai-
sons regroupées autour d’un espace commun, avec gé-
néralement des choix forts de construction respectant le 
développement durable et la frugalité énergétique.

La notion de solidarité est une des valeurs essentielles 
de ce mode d’habitat : par exemple un senior pourra 
accueillir un enfant à la sortie de l’école puis pourra 
être aidé dans des tâches qu’il ne peut plus réaliser ; le 
groupe pourra décider de faire un jardin et de partager 
les tâches, les savoirs et les outils ; de mettre en commun 
des machines qu’on n’utilise pas tous les jours (machine 
à laver, matériel de jardin…), des espaces (par exemple 
une chambre d’amis pour accueillir famille ou amis de 
passage, un atelier, une salle de réunion ou d’activités). 
Ces espaces communs peuvent permettre, en compen-
sation, de diminuer la taille des appartements : gain de 
place puisqu’il n’est pas nécessaire de prévoir la place 
de la machine à laver ou de l’étendage, ni un espace 

pour bricoler, ni une chambre supplémentaire pour les 
invités…

Ces échanges se sont faits et se font naturellement dans 
le meilleur des cas dans notre vie de hameau mais ils 
seront d’autant plus facilités puisqu’il s’agit d’un groupe 
de personnes qui auront choisi ce mode de vie et auront 
appris à se connaître tout au long de la construction du 
projet qui prend généralement plusieurs années. Il y a 
généralement peu de départs dans ce type de coopéra-
tive et un mode de vie convivial.

La recherche d’un terrain peut être une étape longue qui 
allonge souvent de plusieurs années la réalisation de 
ces projets. Le terrain peut être mis à disposition par une 
commune ou par une communauté de communes sous 
forme de vente, de location ou de location de longue 
durée (bail emphytéotique de 99 ans par exemple). En 
échange ces groupes sont généralement un apport de 
vie riche pour une commune, participant à son anima-
tion, à sa vie associative.

Ce nouveau mode d’habitat a connu un développement 
plus ancien en Suisse, par exemple, mais des projets 
voient le jour de plus en plus en France également, près 
de chez nous à Viry (Les terrasses du Jura habité depuis 
2013), des projets sont en cours à Présilly (près de St-Ju-
lien), à Annemasse (quartier de Château Rouge) et à Am-
billy (dans la future ZAC Étoile).

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter par exemple 
le site d’Habicoop (Fédération française des coopéra-
tives d’habitants www.habicoop.fr).

Annie Bronner

PUBLICITÉ - ASSOCIATIONS - BÉNÉVOLAT
Dans notre commune, nous avons à disposition, pour dif-
fusion d’informations, qu’elles soient culturelles, spor-
tives, ludiques, ou toute autre, des panneaux d’a¦chage 
au chef-lieu et dans chaque hameau.

Pour le respect de chacun, il est regrettable de constater 
que des a¦ches sont « arrachées » (et ce n’est pas le 
vent…) ou recouvertes.
Que l’on soit d’accord, ou pas, avec cet a¦chage, c’est 
désolant de constater cette attitude.
Toutes ces informations contribuent à la vie de notre 
commune et de notre vallée.

Il faut rappeler que des Bénévoles s’impliquent dans cet 
esprit d’échanges et de vie associative.
Ces Bénévoles o�rent de leur temps, de leur énergie. En 
aucun cas ils ne sont indemnisés et aucun avantage ne 
leur est o�ert.
Leurs seules récompenses sont : votre respect, votre re-
connaissance et le souhait d’apporter un peu de « bon-
heur ».

Alors, SVP, respectez l’a¦chage, que ces infos vous 
conviennent, ou pas.

Merci de votre compréhension.

Michelle BOUVET
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LÉGENDE DES PHOTOS PRISES AVEC UN DRONE
1re de couverture : le chef-lieu, la Crosse, la ZAE Chez Merlin et Boëge

4e de couverture : Les Reybaz

Double page centrale : St André, porte d’entrée de la Vallée Verte

GILLES JEAN DU RUISSEAU 
SE SOUVIENT

LE NANT,

Tu as pris ton patronyme du seul village que tu traverses : 
« Curseilles ».

Tu prends ta source près de La Joux dans le massif des 
Voirons – commune de Saint-André – pour écouler ton 
flux, après avoir passé cascades et tourbillons. Tantôt 
tranquille, tantôt bouillonnant, selon les saisons et la 
marque du temps, tu vas t’épancher dans la Menoge 
quelques kilomètres plus bas.

Je me souviens du terrain de jeu que tu nous o�rais dans 
nos jeunes années. Nous remontions ton lit, de pierre en 
pierre, de saut en saut. Ni mousses ni branches ne nous 
faisaient déraper. Une sorte de compétition pour les en-
fants du village.

Tu faisais aussi le bonheur des pêcheurs avec tes truites 
d’un gris clair, couleur de ton environnement et de la 
limpidité de tes eaux, parsemées de points rouge vermil-
lon et auréolés de jaune. Aucun ne rentrait bredouille. 
Derrière chaque pierre, chaque rocher, une fario était à 
l’a�ût.

Tu as alimenté quelques réservoirs, aux temps où la 
commune n’était pas dotée de réseau d’eau. Tu as aussi 
servi au rinçage des grandes lessives, sur la pierre plate 
plongeant dans ta gouille, accessible par le petit sentier 
près du pont d’en bas. La dernière à l’utiliser se prénom-
mait Léonce.

Après des millénaires de constructions et d’embellisse-
ments, tu ne pouvais imaginer le sort qui t’était réservé. 
Des trombes d’eau s’abattent sur la région, te rendant 
furieux au point d’arracher tes pierres, déstabilisant les 
roches, rongeant les rives. Hélas, tu n’avais pas tout vu 
puisqu’une décennie plus tard, une seconde crue, tout 
aussi dévastatrice, sur le Massif des Voirons t’a ache-
vé, creusé jusqu’à la glaise, entravé d’arbres, emportant 
pierres et branches jusqu’à la Menoge.

Je me désole mon beau ruisseau de te voir agonisant. Tu 
n’es plus qu’une ombre après ces temps radieux.

Plusieurs siècles seront certainement nécessaires pour 
ta reconstruction, si la main de l’homme devient bien-
veillante, pour que tu redonnes du bonheur à tous.

GP.






